
 
 

 

Délégation Départementale de l’Action Sociale des Bouches du Rhône 

52, rue Liandier - 13008 Marseille - tél. 04.96.20.67.23  
 
Courriel : actionsociale.13@finances.gouv.fr 
Av r i l  2024  -  N°  112  

        

 

SORTIE RESERVEE AUX ACTIFS DU MINISTERE 

SAMEDI 22 JUIN 2024 (50 PLACES) 

Zoo et CHATEAU DE la barben 

 

      

                                                         
 

                                            

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                   

Ce prix comprend : 

-le transport en autocar grand tourisme   

-visite guidée du château et zoo de La Barben 

-le repas 

  
 

 

 

Adultes: 30 € 
                                                     

Enfants(-10 ans): 20 € 
 

mailto:actionsociale.13@finances.gouv.fr


 

 

    
 

 

 

Départ le samedi 24 juin (les horaires vous seront communiqués ultérieurement). 

Points de rendez vous : 

 

- Marseille : 27 Bd Vincent Delpuech, 13006 Marseille,face au parc du 26ème centenaire, 

- Aix : parking lycée Emile Zola, 1340 avenue de l’Arc de Meyran, 13100 Aix en Provence 

 

Déjeuner au restaurant du Château. 

 

Au cœur de la Provence et d’un site Natura 2000, le Parc animalier de La Barben est une invitation à 

l’évasion. 9 km de sentiers vous guident à la rencontre de 130 espèces différentes, à l’ombre des 

chênes.

  

 
Campé sur son rocher sur les rives de la Touloubre entre Luberon et Camargue, le château de la 

Barben s'intègre à merveille dans son environnement naturel. Aujourd'hui, cette ancienne place 

forte du moyen-âge continue d'écrire son histoire au cœur d'un projet culturel d'envergure. Le site 

devient lieu de transmission, de spectacle, d'animation...



 

 

 

         Pour rappel : les quotients familiaux les plus bas sont prioritaires ainsi que les personnes dont le dossier n’avait pas été retenu l’année dernière.  
Sortie réservée aux agents actifs des Ministères Économique et Financier, ainsi qu’à leur conjoint et enfant(s) fiscalement à charge ou (et) vivant au foyer.  

BULLETIN D'INSCRIPTION  à retourner avant le 12mai 2024 

Délégation de l’Action Sociale – Sortie Journée au château de La Barben- 52, rue Liandier - 13008 MARSEILLE 

 copie(s) avis I.R. 2023 du foyer fiscal (revenus perçus en 2022)   
 copie intégrale du livret         copie(s) intégrale(s) du (ou des) livret(s) de famille 

 copie du dernier bulletin de salaire de l’agent finances 

 

I N S C R I P T I O N  :   

P E R S O N N E  D E P E N D A N T  D E S  M I N I S T E R E S  E C O N O M I Q U E  E T  F I N A N C I E R  

 

NOM : ………………………………………….                                                          Prénom : …………………………………………… 

Adresse  : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code postal : …………………..........   Ville : ……………..............................……………………………   Situation familiale : …………………… 

Revenu fiscal de référence : …………………....................... (cumul en cas de vie maritale)                     Nombre de parts : ……........ 

Direction : (SG, DGFIP, DGDDI, DDPR, DREETS, DGCCRF, INSEE…)………………..                                 Service : ………………………………….... 

Tél Bureau : ……………………………….         Tél Domicile : …………………………                         Portable : ……………………… 

Mél perso …...........................................................                                 Mél prof : ………………………………………….............................. 

 

Autres participants : 

Nom, prénom :                

né(e) le :                              spécificité alimentaire : 

Nom, prénom :                

né(e) le :                                                      spécificité alimentaire : 

Nom Prénom :                         

né(e) le :                              spécificité alimentaire : 

 

Nom Prénom : 
né(e) le :                                                      spécificité alimentaire : 

Nom Prénom :                         

né(e) le :                              spécificité alimentaire : 

 

Nom Prénom :                         

né(e) le :                                                      spécificité alimentaire : 

 

DEPART SOUHAITE :                MARSEILLE               AIX EN PROVENCE    

DEPART D’AIX EN PROVENCE SOUS RESERVE D’UN NOMBRE SUFFISANT DE PARTICIPANTS        

Aucun chèque de règlement ne doit être adressé à la Délégation. 

Le chèque devra être adressé directement au prestataire après validation des inscriptions des participants. Un message mentionnant la somme due 
ainsi que l’adresse du prestataire vous sera envoyé .  

Le lieu de rendez-vous et les horaires précis vous seront communiqués ultérieurement.  

PIECES 
JUSTIFICATIVES 

A JOINDRE 


